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B U L L E T I N . 

Dans une de ses dernières séances, le 
Corps législatif s'est occupé d'une question* 
particulièrement intéressante pour nos 
départements-frontières : l'obligation du 
service militaire pour les (ils d'étrangers. 
Un amendement dans ce sens a été soute
nu par MM Des Roiourset Jules Brame. 
Nos honorables représentants ont fait res
sortir l'inégalité qui existe entre nos 
jeunes gens et les fils d'étrangers aux i 
quels il suffit de répudier la nationalité 
française pour s'exempter du recrutement. 
Ils jouissent pourtant de tous les avan
tages attachés à cette nationalité, et le 
préjudice est d'autant plus grand pour les 
conscrits français que les étrangers con
tribuent avant leur radiations accroître le 
contingent que le canton est obligé de 
fournir. 

Tout en reconnaissant les inconvénients 
de la législation actuelle, les ministres de 
la guerre et d e l à justice oui combattu 
1'amendemenJ, en affirmant que la ques
tion est à l'étude et que le gouvernement 
en saisira la Chambre en temps utile 

*Oef anl flB "pTômesses, ramendement a été 
retiré. 

Le Moniteur a publié le tableau des cir
conscriptions électorales qui, en vertu du 
décret organique du 2 février 1852. doit 
être publié tous les cinq ans et dont les 
résultats sont susceptibles de modifica
tions en /apport avec la diminution ou 
l'accroissement de la population dans 
chaque département. Il res>ori du tableau 
officiel que nous avons sens les yeux, que 
le nombre des députés a élire pen
dant la période quinquennale de 1**67 
à 1872, est fixé à deux cent quatre-
vingt-douze. Il n'était que 283 pendant la 
période de 1862 â 18<î7. Il y a donc 
augmentation de 9 députés pour la pé
riode dans laquelle nous alions entrer, 
augmentation qui se répartit entre les 
neuf départements suivants : Aude, Cher. 
Finistère. Gironde, Hérault, Isère, Jura, 
Orne et Pyrénées Orientales. 

Par suite, l'Aude, qui r.e comptait que 
deux circonscriptions électorales en comp
tera trois ; le Cher, trois également ; le 
Finistère, cinq au lieu de quatre ; la 
Gironde, six au lieu de cin \ ; l'Hérault, 
quatre au lieu de trois ; l'Isère, cinq au 
lieu de quatre ; le Jura, trois au lieu de 
deux ; l'Orne, quatre au lieu de trois, les 
Pyrénées-Orientale*, deux au lieu d'une. 

Il n'y a rien de changé en ce qui con
cerne le département de la Seine, dont le 
nombre de députés à nommer reste fixé à 
neuf, malgré l'augmentation de la popu
lation. 

Mardi, à deux heures, l'Empereur a re
çu, en audience publique, le comte de 
Gollz qui a remis à Sa Majesté les lettres 
qui l'accréditent en qualité d'ambassadeur 
extraordinaire el ministre plénipotentiaire 
de la Confédération de l'Allemagne du 
Nord. 

On trouvera ci-dessous le discours de 
M. de Goliz et la réponse très pacifique de 
l'Empereur. Le Souverain a affirmé les 
sentiments d'amitié qu'il professe pour le 
chef de ta confédération du Nord, mais il 
n'a pas dit si l'annexion des Eiats du Sud 
modifierait ces sentiments. 

D'après le Bulletin international, l'am
bassadeur de Russie, M. de Budnerg, avant 
de quitter Paris, a déclaré que la Note 
identique de la France, de la Russie, de 

la Prusse et de l'Italie à la Porte Otto
mane, n'ayant pas été comprise par la 
première de ces puissances dans sa véri
table portée, la Russie se réservait d'agir 
isolément ou de s'entendre avec les deux 
gouvernements qui apprécient comme elle 
la situation. Cette nouvelle qui annonce
rait, si elle était vraie, des complications 
très-prochaines, est probablement pré
maturée, ajoute un journal parisie.i. H 
y a lieu de supposer* que l'Empereur 
Alexandre II , avant de s'engager et de 
poser officiellement la question d'Orient 
devani l'Europe, prendra l'avis des am
bassadeurs qu'il a mandés à Sainl-Pélers-
bourg. Il ne les convoquerait pas s'il 
avait déjà pris ce parti irrévocable d'adop 
ter désormais la politique militante. 

L'Indépendance Belge annonce que les 
démissions dé MM. Rogier. Vandenpee-
reboom, Gœlhals, auraient été acceptée* 
par le roi. Celle de M. Vanderstiecbelen 
est incerlaine. MM. Frère et Bara conser
veraient leurs portefeuilles. Les nouveaux1 

ministres sont déjà désignés. 

Les nouvelles de l'étranger sont nulles 
aujourd'hui. 

tEBofax" " ' 

Voici le discours prononcé mardi par 
M. de Gollz en remetlaui à l'Empereur les 

j lettres qui l'accréditent en qualité d'am-
bassadeui extraordinaire et plénipoten
tiaire de la confédération du Nord : 

SIRE, 

t J'ai l'honneur de remettre entre les 
mains de Vot'e Majesté impé><a|« les lettres 
du roi, mon auguste maît-e. qui m'accrédi
tent auprès d'elle en qualité d'ambassa
deur extraordinaire plénipotentiaire de la 
confédération de l'Allemagne du Nord. 

» Appelée p»' la co>is<iiiiiinn fédera'e a 
représenter la Confédération dans se* rela
tions internai tonales, Sa Majesté ri es ire 
vivement de maintenir et de développer 
de plus en plus les rapports de bonne in
telligence et de confiance mutuelle entre 
la France et les Etats confédérés Ce désir 
est en même temps conforme aux senti
ments d'aminé sincère dont le roi est 
animé envers la personne de Votre Ma
jesté. 

» C'est dans cet esprit que les ordres de 
mon souverain me prescrivent de remplir 
les fonctions que Sa Majesté vient de join 
dre à celles dont j'avais déjà l'honneur 
d'être chargé auprès de Votre Majesté. 

» J'ose e«perer. Sire, qu'en y mettant 
tout mon zèle, ja réussirai à mériter la 
bienveillante indulgence que Votre Ma
jesté impériale a daigné m'accorder jus
qu'à présent. » 

L'Empereur a répondu : 

« En me notifiant les nouvelles fonc-
» lions dont vous êtes revêtu comme re-
» présentant de la Confédération de l'Aile— 
* magne du Nord, vous voulez bien me 
i renouveler les as->urknces d'amitié du roi 
> de Prusse ; je vous en remercie. De mon 
» côté, je saisis avec plaisir ce'te occasion 
• pour constater la bonne intelligence qui 
• existe entre nos deux gouvernements et 
» pour vous prier d'être auprès du roi 
> l'interprète de mes sentiments. 

.* Ayant pu apprécier les hautes qualités 
» qui vous distinguent, je ne doute pas 
* que vous ne continuiez, comme par le 
> passé, à faire tous vos efforts pour rnain-
» tenir entre les deux pays celle entente 
> amicale qui est un gage de leur pros-
» périlé et une garantie de la paix de 
» l'Europe. » 

Le Moniteur n'a pas paru aujourd'hui. 

— 
JLe F c niait le en e 

Le Morning Star publie les nouvelles 
>li», lundi soir • 

de le marine 
sur les forte qui 
srieur du Shan-

d« terre ont été 

suivantes, en data de 

Des renforts de trou] 
militaire ont été dirigé 
commandent le cours 
non. 

Pes officiers -de l'arn 
envoyés à Michelslowu*-Les autorités ont 
en mains des détails sept une conspiration 
qui aurait pour but dafidétruire le càb'.e 
atlantique. 

Les tours de Mariellojule Kingstown et 
de Sandycove, près de pub>in, ont reçu 
des renforts du régi nentTrtnce George et 
de la marine royale. 

L'alarme a élé donnée,!a Cork ; les ma
gistrats ont fait venir des troupes dans la 
ville pour protéger la Manque et les éta
blissements publics. 

On a demandé par le télégraphe des ren
forts à Dublin. 

K c h e i p a r l e m e n t a i r e s 

On suppose que la loi sar l'armée pourra 
être voié<J samedi. Dans«jce cas, le Corps 

la semaine prochaine. Beaucoup de dé
putés sont appelés dans leurs départements 
par des nécessites impérieuses. Un certain 
nombre sont venus seuls en novembre à 
Paris et désirent aller chercher leurs fa
milles. 

Pendant la séance de lundi, au moment 
où le général D'Hauteville éiait à la tri
bune, o;:' a beaucoup remarqué un groupe 
qui s'était formé au pied de l'escalier qui 
conduit au fauteuil du président. Au milieu 
de ce groupe compose de députés de la 
droite et du < entre, M. Riuher parlait à 
voix basse et d'un air presque mystérieux. 
Lorsque le groupe s e *;„( ,ijSsipé et que 
chacun des membres qui le composaient 
eût regagné sa place, il fui entouré de ses 
Voisins. Probablement ils lui demandaient 
ce qu'avait pu dire le ministre d'Etal. 

M. Berger n fait son début à la tribune 
par on discours très préparé, très bien 
l'ait, demandant que le remplacement soit 
interdit dans la gaide tint onnle mobile. 
C'est à propos de l'arlicle 4 que M. Berger, 
qui fut autrefois sous préfet à Si-Quentin, 
a récité, je veux dire prononcé son dis
cours. C l article traite delà composition 
de la garde mobile ; et c'est seulement 
l'article 6 qui en énumère les obligations 
qui lui soni imposées. M. Berger le sa
vait certainement, mais il i élé bien aise 
pour son début d'avoir les primeurs d'une 
discussion, et le président, comme la 
chambre, comprenant l'émotion insépara
ble d'un premier début, n'a pas voulu 
déranger les combinaisons de l'orateur. 
Il a Ju reste bien vite reconquis l'aplomb 
suffisant. 

Le projet du gouvernement propose de 
réunir les soldats de la garde nationale 
mobile pendant plusieurs jours chaque 
année en dehors de leurs localités. La 
commission soutient au coitraire que, 
jusqu'à la mobilisation en cas de guerre, 
les gardes nationaux ne pourront jamais 
être éloignés de chez eux pendant plus 
d'une journée. Il est facile de comprendre 
que suivant que l'un ou l'aut-e de ces sys
tèmes sera adopté, i' y sur: lieu d'ad
mettre on de repousser li faculté du 
remplacement. 

M. Brame, qui a parlé de sa place, 
forme un contraste frappant avec M. Ber
ger. Son improvisation est incorrecte, 
mais pleine d'animation et de couleur 
Quand une discussion semble épuisée, 
il sait la rajeunir en donnait à son ar
gumentation une rorme pittoresque qui 
va souvent jusqu'à l'exagéralwn. Son geste 
impétueux menace la lête de ses voisins 
qui s'empressent, dés qu'il a obtenu la 
la paro'e, de faire le vide autour de lui. 
mais qui manquent rarementde l'applau
dir. 

Au commencemenl de la séance de 
lundi, M. Nogens St-Laurent a dépose le 
rapport complémentaire de la loi sur la 
presse; U n'en a pas ddnrté lecture, mais 
il a annoncé que la commission avait 
confirmé ses résolutions premières, ce 
qui veut dire qu'elle a repoussé les 
amendements défavorables à la presse 
proposés depuis quelque temps. Il est bien 
possible que la loi sur la presse ne puisse 
venir en discussion dans le mois de jan
vier et que (a chambre préfère en ter
miner complètement avec la réorganisation 
en discutant la loi sur le remplacement 
que le ministre de la guerre a dit devoir 
être présentée immédiatement après le 
voie de la loi militaire. 

La séanece de mardi n'a présenté aucun 
caractère saillant. Même affluence de 
public dans les tribunes. M. Thiers a pris 
plusieurs fois la parole, mais sans sortir 
de son banc. La mnjoriié ne l'a pas tou
jours écouté avec faveur.' Eu revanche, 
elle a applaudi avec ardeur MM. Vuitry el 
le maréchal Niel. 

L'article V concernant la garde mobile 
a eié voté avec une minorité de 44 voix. 

M. Pelletan a déposé une demande d'in
terpellation relative aux circonscriptions 
électorales. Les exclamations qui ont ac
cueilli ses paroles donnent à croire'que 
l'interpellation ne sera pas autorisée. 

M de Kervéguen a paru un instant à 
la séance de mardi. Lundi il s'est tenu 
chez M. Berryer une séance du jury d bon 
neur qui s'est prolongée jusqu'à minuit. 
Le résultat est tenu secret. Il parait au 
reste que M. Berryer est souffrant : depuis 
plusieurs jours, il n'a pas paru à la Cham 
bre. 

L'éleclion des Vosges occupe toujours 
la sous commission qui se réunit lous les 
jours. On sait que chacune des vérifica
tions d'élections est soumise à un bureau 
qui se composa d'une trentaine de dépu
tes lires au sort. Quand une éteclien J élé 
vérifiée par un bureau, l'élection qui vient 
ensuite est soumise au bureau qui suit 
dans l'oriîre des numéros. Ainsi la der
nière élection est vérifiée par le 8me bu-
bueau ; celles d'Indre et Loire et de la 
Somme seront soumises au 9me bureau 
et au 1er qui recommence la série. 

Un mot tout récent de M de. Broglie sur 
les affaires actuelles : « Je ne vois partout 
qoe des bêtises : l'opposition en dit et .le 
gouvernement en fait. > 

M. Dumiral 'dont on s'est beaucoup 
occupe la semaine dernière est un avocat 
de l'Auvergne, amené à Paris par l'amitié 
de M. Rouher. C'est au physique un co 
losse à épaules larges, à reins solides, 
mais dont la voix ne répond nullement à 
ce que promet la robuste charpente du 
corps. La voix est grêle, nasillarde. ; on 
dirait qu'il a joué à la drogue avec la na
ture, et que, ayant perdu la partie, il a 
été condamné à avoir toujours trois ou 
quatre bâtons pendus à califourchon sur. 
le nez. 

En outre, il prononce la voyelle o d'une 
manière particulière ; il en fait la 

Îtphthongue eu, et dit, par exemple ; 
uenmissienn, au lieu de commission. 

On disait de l'Alboni qu'elle ressemblait 
à un éléphant qui aurait avalé un ros
signol ; ce serait une grenouillle que 
que M. Dumiral aurait avalé. 

Au reste, c'est un homme de progrès ; 
ainsi il écrit actuellement son nom en 
deux mots: Du Mirai, lorsque jadis il l'écri
vait en un seul mot. Est ce un oubli ou 
une malice de la questure? son nom fi
gure dans I. s listes de dépures à la lettre 
D. mais en deux mots, tandis que les 
autres députés sont classés par les pre
mières lettres de leurs noms sans' égard 
pour la particule. 

Lorsque M. LiégearJ prononça son dis
cours dont le style poétique captiva 
M. Belmonlel, il fit beaucoup d'emprunts 
à la mythologie et, par exemple, compara 
la commission de l'armée à l'Olympe de la 
fable. Les membres de la commission 

acceptant la qualification s'empressèrent 
pendant une suspension de la séance, de 
se partager les rôles des Dieu* de l'Olympe. 
Le président Larrabure devint Jupiter. 
M. Dumiral Hercule, M. Jérôme David, 
reçut le nom de Neptune, etc. 

CM. CAHOT. 

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE 
;i 

du Journal de Roubaix 

Paris, l , r janvier. 
L'année finit avec des paroles pacifiques 

prononcées aux Tuileries. Le discours de 
M. de Goltz et la réponse de l'Empereur 
sont très clairs. En les relisant pour la 
seconde fois, nous nous demandons com
ment, quand pareils témoignages sont 
échangés, il peut y avoir encore des gens 
capables de prévoir pour l'année 1868, 
une lutte entre la France et la Prusse . . . . 

La reconnaissance de la confédération 
da Nord par toutes les puissances et con
certée préalablement entre les divers ca 
binets, peut donc sembler on nouveau 
gage de bon accord entre la France et 
l'Allemagne ; el le chef du^ouvernement 
français, en affirment s«M?iS*timerrts d'n-
miiie pour le roi Gpillaume, est é*uî?m-
rneiit convaincu de sa volonté-de confor
mer les actes de sa politique aux stipula
tions des récents traités. Il est donc bien 
démontré que la France ne met aucun 
obstacle au développement légitime et pa
cifique de l'influence prussienne ; et s'il 
nait quelque complication, c'est unique
ment à la Prusse qu'il faudra en faire re
monter la responsabilité ; le gouverne
ment français persiste dans sa neutralité 
bienveillante. On s'est montré dans le pu
blic généralement satisfait ; mais la crise 
actuelle tenant à des causes multiples, il 
ne peut suffire de quelques paroles peur 
en paralyser les effets. Par conséquent, 
attendez-vous à ce que, une fois la bonne 
impression passée, les inquiétudes si sou
vent exposées, se fassent jour de nouveau. 

Je ne connais pas encore la réponse 
que l'Empereur a faite aux félicitations du 
Corps diplomatique, s'exprimant par la 
voix du nonco, Mgr Chigi ; on dit qu'elle 
formule une espérance de paix. 

Je ne vous apprendrai rien en vous di
sant que la politique est réléguée aujour
d'hui au dernier rang et qu'on ne s'occupe 
ici que de la fête du 1er janvier et des ré
jouissances de famille. 

CH. CAHOT. 

Bourse de Pari» du SI décembre. 
La réponse des primes a eu lieu au

jourd'hui; les efforts visibles, mais exer
cés en sens contraires pour influencer les 
cours, ont donné pour résultante l'immo
bilité à 6 8 . 3 3 . 

Le langage des journaux du matin fait 
cruire que le général Meuabrea a pu 
enfin mettre .son ministère au complet t 
mais restera toujours la question de s a 
voir s'il aura la majorité d'une Chambre 
si divisée ; el puis, malheureusement en 
Italie, les finances sont plus rares que les 
financiers. 

Cela n'en a pas moins raffermi l'Italien 
qui ferme à 44 .57 1|2 après avoir hésité 
longtemps sous les offres du comptant, et 
être tombé à 44 .30 . 

La Bourse de Marseille, si l'on en juge 
par le nombre et les écarts de ses cours, 
a dû être irés-agitée ; elle nous envoie les 
cotes extrêmes 68 .17 1|2 et 6 8 . 3 5 . 

Le déport est toujours modéré, à 0 .07 . 
On a traité beaucoup d'affaires à 0.12 1|2 
non escomptable. 

Nous voyons avec plaisir les vendeurs 
se précautionnsr contre l'abus d«fl, ,es»r 
comptes; c'est là le plus efficace moyen 
de résistance. 

Il s'est produit après la Bourse sar le 
3 0)0 un mouvement de reprise assez vio
lent et auquel les autres valeurs n'ont pas 
pris part. Un instant on a demandé à 
68 .42 1|9 pour se séparer vers quatre 
heures à 6 8 . 4 0 oMert. 

Les haussiers de la dernière heure e x 
pliquaient leurs achats posthume* «ar la 
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